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Éditorial
Chères lectrices, chers lecteurs,

Les sociétés démocratiques, qui respectent les droits humains, sont-elles en voie de 
disparition ? La montée en puissance des régimes autoritaires est indéniable. Même 
dans les démocraties, de plus en plus de personnes déçues élisent des politiques  
qui simplifient à l’extrême, attisent les haines, méprisent les institutions et s’appuient 

sur le pouvoir du plus fort. Dans cette logique, si tous les États 
adoptent le principe de « mon pays d’abord », la coopération 
internationale s’effrite et l’action solidaire devient tributaire 
d’intérêts égoïstes. 

Les guerres en Ukraine et au Proche-Orient se sont poursuivies 
en 2024, tout comme des conflits moins médiatisés, notamment 
au Myanmar, en République démocratique du Congo et au 
Soudan. Les besoins humanitaires augmentent, tandis que la 
volonté de trouver des solutions viables diminue. Compte tenu 
de la souffrance qui sévit dans une grande partie du monde, 
l’EPER a largement développé son aide humanitaire. Un tel 

engagement n’est pas sans risque. La mort violente de deux collaborateurs en Ukraine, 
qui ont payé de leur vie leur engagement, nous a bouleversés : jusqu’où pouvons- 
nous aller ? Quand les risques deviennent-ils trop importants ? Ces questions nous 
préoccupent beaucoup. 

En réduisant les fonds alloués à la coopération internationale au profit du développe-
ment de l’armée, la politique suisse a envoyé un signal. Si développer l’armée peut 
sembler une nécessité actuellement, le faire au détriment des plus faibles confine  
au cynisme. L’EPER et d’autres œuvres d’entraide suisses devront réduire leurs 
programmes à l’étranger. Est-ce digne de la Suisse humanitaire ? 

On oublie souvent que l’EPER mène aussi de nombreux projets en Suisse en faveur 
des réfugié·e·s, des migrant·e·s, mais aussi des Suisses défavorisés. Les communes 
et les cantons qui nous mandatent savent ce qui importe au quotidien : chaque 
personne qui trouve un emploi, surmonte un traumatisme, mène une vie digne et 
indépendante est un atout pour notre pays. L’EPER apporte donc une contribution 
essentielle à l’inclusion et à la cohabitation pacifique au sein de notre société. 

L’année 2024 n’a pas été exempte d’épreuves pour l’EPER. Ainsi, son mandat de 
protection juridique dans les centres fédéraux pour requérants d’asile de Suisse du 
Nord-Ouest n’a pas été renouvelé pour la période 2025–2031. Grâce à un plan social 
élaboré avec la Commission du personnel, une bonne solution de remplacement  
a toutefois pu être trouvée pour la grande majorité des collaboratrices et des  
collaborateurs licenciés. 

L’EPER mise sur les personnes qui veulent prendre leur destin en main, en privilégiant 
l’entraide, et leur fait confiance. Grâce à votre soutien, nous pouvons accompagner 
ces personnes. Nous tenons à remercier chaleureusement nos collaboratrices et nos 
collaborateurs, qui font preuve d’une grande motivation et de compétences profes-
sionnelles élevées, ainsi que notre nouvelle directrice, Karolina Frischkopf, qui est, 
depuis 2024, la première femme à la tête de l’EPER.

Walter Schmid, président du Conseil de fondation de l’EPER 
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À la une : Israël/Palestine, Liban, Syrie 

Aide humanitaire dans des conditions  
extrêmement difficiles

Le Proche-Orient est marqué depuis 
des décennies par des conflits, une 
instabilité économique et des violations 
des droits humains. L’attaque brutale du 
Hamas contre des civil·e·s israéliens le 
7 octobre 2023 a engendré une nouvelle 
escalade de la violence, qui a provoqué 
des destructions massives, en particu-
lier dans la bande de Gaza. Le système 
de santé s’est effondré dans de 
nombreux endroits, les maladies 
infectieuses et la famine menaçaient 
plus d’un million de personnes.  

Entre les fronts 
Au Liban aussi, la violence s’est 
intensifiée : plus d’un million de per-
sonnes ont fui les affrontements entre 
le Hezbollah et les forces israéliennes. 
En Syrie, marquée par plus de 13 ans  
de guerre civile, plus de 16 millions  
de personnes avaient toujours besoin 
d’une aide humanitaire en 2024.  

L’EPER est présente dans la région à 
travers ses bureaux à Damas, Beyrouth, 
Jérusalem et Gaza. Malgré les condi-
tions extrêmement difficiles – le 
personnel employé à Gaza a dû fuir 
plusieurs fois – l’EPER a continué de 

s’engager sans relâche pour la popu
lation civile démunie en 2024.  

Elle a fourni de l’eau, des kits d’hy-
giène, de l’argent en espèces, des biens 
de première nécessité pour l’agriculture, 
des matériaux de construction pour des 
abris provisoires ainsi qu’un soutien 
psychosocial et médical dans la bande 
de Gaza. En Cisjordanie et en Israël aussi, 
l’EPER et ses organisations partenaires 
ont soutenu les communautés dépla- 
cées et particulièrement touchées par 
l’escalade constante de la violence. 

Collaboration avec les Églises 
Au Liban, l’EPER a distribué, en colla
boration avec ses organisations parte- 
naires locales, des denrées alimentaires, 
des biens de première nécessité, des 
matelas et des couvertures. Elle a aussi 
fourni une aide en espèces aux dépla-
cé·e·s internes et aux personnes qui 
revenaient dans les zones détruites.  

En Syrie, l’EPER a soutenu le réta
blissement de services et d’infrastruc-
tures essentiels : la réhabilitation de 
boulangeries et de moulins a permis de 
renforcer la sécurité alimentaire, tandis 
que des mesures d’approvisionnement 

Le Proche-Orient est confronté à des crises humanitaires et des conflits persistants.  
Malgré les conditions difficiles, l’EPER a fourni une aide d’urgence en Israël/Palestine,  
en Syrie et au Liban. En parallèle, l’EPER a défendu, en Suisse et sur place, les droits  
humains et une transformation durable des conflits.

en eau potable et la remise en état des 
installations sanitaires ont amélioré  
la situation sanitaire. Par ailleurs, les 
groupes particulièrement vulnérables, 
notamment les personnes en situation 
de handicap et les femmes démunies, 
ont bénéficié de formations et de 
mesures d’insertion professionnelle. 
Malgré la chute de Bachar el-Assad en 
décembre 2024, les besoins humani-
taires restent importants. L’EPER 
poursuit donc son engagement. 

En 2024 elle a travaillé en étroite 
collaboration avec des organisations 
partenaires ecclésiastiques de longue 
date en Syrie et au Liban, pour soutenir 
des groupes vulnérables tels que les 
enfants défavorisés, les réfugié·e·s et  
les déplacé·e·s internes. 

Pour une société civile forte 
Afin de promouvoir une transformation 
durable des conflits, l’EPER tente 
d’influencer – seule ou en coalition –  
les décideuses et les décideurs sur 
place, en Suisse et au niveau internatio-
nal. Elle s’appuie sur les normes inter- 
nationales en matière de droits humains 
pour sensibiliser et mobiliser les sphères 
politique et économique, ainsi que les 
Églises. En 2024, par exemple, elle s’est 
engagée pour le respect du droit inter- 
national humanitaire. Dans les pays, il 
est essentiel de créer des espaces où 
les actrices et les acteurs de la société 
civile peuvent développer des méthodes 
alternatives de gestion des conflits. Car 
seule une société civile forte permettra 
de trouver des approches pour sortir  
de la spirale de la violence, et garantir  
le respect des droits de tous les êtres 
humains.

www.eper.ch/ 
aide-humanitaire-au-proche-orient

https://www.eper.ch/aide-humanitaire-au-proche-orient
https://www.eper.ch/aide-humanitaire-au-proche-orient
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2024 a été l’année de tous les records : 
la plus chaude depuis le début des 
mesures scientifiques. Pour la première 
fois, la température mondiale a dépassé 
le seuil de 1,5 °C fixé par l’accord de 
Paris sur le climat. Les émissions de 
CO2 aussi ont atteint un nouveau record. 

La responsabilité  
des pays du Nord 
Les répercussions ont été catastro-
phiques : inondations, sécheresses  
et tempêtes ont fait des milliers de 
mort·e·s et causé USD 550 milliards  
de dégâts. Aussi, la Campagne œcumé-
nique 2024 organisée par l’EPER et 
Action de Carême a mis clairement en 
avant les répercussions massives de  
la crise climatique sur les populations 
des pays en grande précarité. 

Devant l’ampleur des destructions 
climatiques, une question revient sans 
cesse : qui doit payer ? Les organisations 
partenaires de l’EPER dans les pays  
du Sud ont la réponse : 

elles demandent la justice climatique, 
c’est-à-dire que les pays du Nord, dont  
la Suisse, qui sont les principaux 
responsables de la crise climatique, 
prennent leurs responsabilités et aident 
les pays les plus précarisés à faire face 
au dérèglement climatique.

Dans sa réponse à une interpellation 
déposée par l’EPER et d’autres organisa-
tions, le Conseil fédéral a annoncé qu’il 
examinerait des sources de financement 
supplémentaires pour le climat. C’est 
une étape importante, car les fonds 
publics sont essentiels au financement 
de la lutte contre les changements 

climatiques. Toutefois, les entreprises 
privées aussi, qui contribuent à la crise 
climatique par leurs émissions de CO2, 
doivent prendre leurs responsabilités. 

Plainte climatique 
C’est l’objectif de la plainte climatique 
soutenue par l’EPER, et déposée par 
quatre habitant·e·s de l’île indonésienne 
de Pari contre le géant suisse du ciment 
Holcim. En 2024, à la demande de 
Holcim, seules des questions préjudi-
cielles ont été clarifiées. Le groupe a 
ainsi retardé le jugement de sa stratégie 
climatique et de sa responsabilité  
en tant que multinationale polluante. 
Entre-temps, de nouvelles inondations 
se sont produites sur l’île de Pari. 

www.eper.ch/justice-climatique

Thème prioritaire «  Justice climatique  » 
Les responsables de la crise climatique doivent assumer leurs responsabilités et répondre  
des dommages engendrés. À l’étranger, l’EPER a aidé environ 200 000 personnes à s’adapter aux  
changements climatiques, grâce à 11 projets internationaux et 44 projets menés dans 15 pays.

https://www.eper.ch/thematiques/justice-climatique
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TransformAction Lab, Suisse

Ensemble pour  
le changement
Tempêtes, inondations, sécheresses, famines, fonte des 
glaciers : de plus en plus de personnes ont conscience que 
le dérèglement climatique constitue l’un des plus grands 
défis de notre époque. Mais comment agir concrètement ? 
Quelles compétences développer pour trouver des solu-
tions viables ? Et comment passer de la polarisation  
à une responsabilité partagée ? 

Ces questions sont au cœur du TransformAction Lab 
(TAL). Né de la fusion des projets Conversations carbone 
en Suisse alémanique et Laboratoire de transition inté-
rieure en Suisse romande, le TAL cumule une dizaine 
d’années d’expertise dans les questions climatiques, la 
psychologie environnementale, l’écospiritualité, la com
munication sur le climat, la facilitation et la transformation 
intérieure. L’objectif de ce nouveau programme est de 
sensibiliser aux liens entre dérèglement climatique et 
justice sociale, d’accompagner le changement intérieur  
et de promouvoir la protection du climat par des actions 
concrètes. 

Éthiopie

Lutte contre le dérègle-
ment climatique

La première année, plus de 40 ateliers et formations ont été 
proposés à des individus, des entreprises ou des institutions  
et des jeunes. Des ateliers privés ont aussi été organisés, 
notamment pour la fondation Swiss Alps Jungfrau Aletsch,  
le Caux Forum sur les Objectifs de développement intérieur, 
Movendo, Grisons Tourisme, le parti Les VERT-E-S Fribourg, 
l’Université de Lausanne, la Urner Kantonalbank (banque 
cantonale d’Uri) et la Hochschule Luzern (Haute école de 
Lucerne). Plus de 1000 personnes ont participé aux Conver
sations carbone depuis leur lancement en 2020.

� www.eper.ch/transformaction-lab

Dans la zone Borena, dans le sud de l’Éthiopie, l’économie et 
la culture reposent sur l’élevage. Au cours d’une sécheresse 
qui a duré près de trois ans, des centaines de milliers de 
personnes ont perdu une grande partie de leur bétail. La 
sécheresse a mis à mal les sols, les buissons et les arbres, 
et les fortes précipitations qui ont suivi ont entraîné une 
érosion massive à de nombreux endroits. 

L’EPER et son organisation partenaire Gayo Pastoral 
Development Initiative (GPDI) aident les personnes à 
prendre un nouveau départ et renforcent leurs capacités 
d’adaptation au dérèglement climatique grâce à des 
mesures qui reposent en partie sur les conclusions d’insti-
tuts de recherche locaux. L’accent est mis sur la protection 
et l’entretien des pâturages. L’approche est participative :  
les communautés décident elles-mêmes de la manière dont 
elles veulent régler les problèmes et collaborent à la mise  
en œuvre des mesures. Elles plantent des arbres et creusent 
des tranchées pour faciliter l’infiltration de l’eau, empêcher 
l’érosion et accroître la fertilité des sols. 

À travers des conseils, l’EPER promeut en outre des  
sources alternatives d’alimentation et de revenus, comme  
la production de miel, l’élevage de poulets ou la création de 
potagers. Ces activités sont parfois nouvelles et inhabituelles 
pour les communautés pastorales des Boranas. Elles visent  
à réduire leur dépendance à l’élevage et à les armer contre  
les sécheresses futures. En 2024, le projet a bénéficié à 4600 
ménages issus de 5 communautés. Entre autres, 55 km de 
tranchées ont été creusés sur des pâturages dégradés et 
47 000 arbres ont été plantés.

� www.eper.ch/project-explorer/ethiopie/projet-706396 
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Selon l’Organisation des Nations  
Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO), en 2023, environ 733 millions  
de personnes souffraient de la faim ;  
2,8 milliards – soit une sur trois –  
n’avaient pas accès à une alimentation 
saine. En 2024, l’EPER a aidé 365 204 
individus dans 14 pays d’Afrique, d’Asie, 
d’Amérique latine et d’Europe à revendi-
quer leurs droits et leur accès à la terre,  
à l’eau et aux semences, notamment  
afin d’assurer leur alimentation. 

Nouvelles alliances nécessaires
En Suisse, l’EPER sensibilise la popula-
tion aux causes multiples de la faim  
et aux changements qui menacent  
les droits fonciers de nombreuses 

personnes. Début décembre a eu lieu  
une conférence internationale pour créer 
de nouvelles alliances. L’EPER y a plaidé, 
avec des représentant·e·s de syndicats, 
d’organisations environnementales et  
de développement, pour un secteur de 
l’huile de palme respectueux de l’environ-
nement et plus juste socialement. Des 
invité·e·s d’Indonésie, de Malaisie et 
d’Afrique de l’Ouest ont présenté les 
détails de cette transition juste. Elle 
nécessite une transformation profonde 
des structures économiques, notamment 
l’abandon des monocultures et des 
pesticides au profit d’une production 
diversifiée et écologique qui respecte les 
droits fonciers des communautés locales 
et offre des salaires et des conditions  

de travail justes. Outre les palmiers à 
huile, il faut suffisamment de terres pour 
la production alimentaire. 

L’économie des plantations – même  
la compensation carbone, devenue  
une activité lucrative ces dernières 
années – menace les droits fonciers et  
la sécurité alimentaire des communautés 
rurales. Au Cameroun, la Société Came- 
rounaise de Palmeraies (Socapalm) a 
étendu ses plantations contre la volonté 
des villages environnants. L’organisation 
Association des femmes riveraines de la 
Socapalm-Edéa (AFRISE), soutenue par 
l’EPER, a obtenu qu’une autorité stoppe 
temporairement l’expansion.

www.eper.ch/terre-et-alimentation

Thème prioritaire «  Droit à la terre  
et à l’alimentation  » 
En 2024 aussi, l’EPER a défendu les droits et la sécurité alimentaire des communautés rurales  
partout dans le monde. Outre ses projets de développement à long terme, la critique de l’économie  
des plantations et des projets de compensation carbone ont été au cœur de ses activités. 
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Thème prioritaire «  Droit à la terre  
et à l’alimentation  » 

Sierra Leone

Une compensation  
carbone controversée
Dans l’État ouest-africain de la Sierra Leone, des entre-
prises internationales prévoient de créer de vastes planta- 
tions d’arbres pour des projets de compensation carbone. 
Elles ont lancé un projet de reboisement d’au moins  
25 000 ha, afin de stocker 12 millions de tonnes de CO2  
sur plus de 50 ans. La vente des crédits issus de ce projet 
devrait leur rapporter d’USD 300 à 450 millions. 

Réalisée par l’EPER et son organisation partenaire  
Sierra Leone Network for the Right to Food (SilNoRF),  
une enquête publiée en mai 2024 a révélé que, contraire-
ment à ce que prescrit la loi, bon nombre des familles 
paysannes qui possèdent ces terres n’ont jamais approuvé 
ce projet. Il s’agit là non seulement d’une violation de la 
législation sierra-léonaise, mais aussi des principes de 
Verra, l’organisation chargée de certifier les crédits 
carbone. La société de conseil suisse EcoSecurities est 
également impliquée dans ce projet controversé. Dans sa 
documentation adressée à Verra, elle décrit les terres 
concernées comme infertiles. Les villageois·e·s interrogés 

ont cependant assuré qu’ils exploitaient sans difficulté ces 
terres pour produire leur nourriture. 

Pour l’équipe qui a mené l’enquête, d’importants doutes 
subsistent quant à la légalité du projet de plantation et quant 
aux effets promis en matière de stockage du CO2. L’EPER  
et ses organisations partenaires en Sierra Leone continueront 
d’observer de près l’évolution de la situation sur place et de 
s’engager pour que les droits des communautés concernées 
soient respectés.

www.eper.ch/compensation-carbone

La province de Mondolkiri compte près de 91 000 habi-
tant·e·s. La moitié environ fait partie de communautés 
autochtones, qui sont confrontées à des défis de taille pour 
faire enregistrer leurs terres ou les protéger de l’accapare-
ment illégal par des entreprises ainsi que de puissants 
investisseurs et investisseuses. L’enregistrement des terres 
est essentiel pour protéger les droits, les lieux sacrés et  
les ressources naturelles. Or, nombre de personnes se 
heurtent à un manque de soutien juridique, des barrières 
linguistiques ou des coûts élevés. 

Depuis 2023, l’EPER soutient les communautés via le 
projet « Défense des droits fonciers des communautés 
autochtones ». Avec des organisations locales, elle 
promeut une agriculture durable qui respecte les traditions 
et les moyens de subsistance autochtones. En 2024, des 
campagnes de sensibilisation et des conseils juridiques 
ont aidé les communautés à mieux comprendre leurs 
droits et à résoudre pacifiquement les litiges fonciers.  
Un soutien a été apporté pour 38 revendications foncières 

individuelles et 17 revendications collectives, au bénéfice  
de quelque 6000 personnes, et une assistance juridique pour  
7 procédures judiciaires. Les communes ont été encouragées 
à défendre des modifications législatives en matière de droit 
foncier et de protection de l’environnement. 

La plus grande célébration de la journée des peuples 
autochtones du Mondolkiri, avec plus de 1000 participant·e·s, 
a constitué l’un des temps forts de 2024. Cet événement,  
qui a bénéficié d’une grande attention, a renforcé la prise de 
conscience des droits des communautés autochtones. 

www.eper.ch/project-explorer/cambodge/projet-652349-0

Cambodge

Soutien aux commu-
nautés autochtones  
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Alors que de plus en plus de personnes 
dans le monde sont contraintes de fuir, 
en Suisse, des principes fondamentaux 
du droit d’asile et de la protection 
internationale des réfugié·e·s sont remis 
en question. En 2024, les débats 
parlementaires ont été très polarisés. 
L’EPER a donc mis l’accent sur la 
sensibilisation du public. Elle a notam-
ment organisé quatre tables rondes 
autour du film L’audition, qui offre un 
aperçu de l’audition exigeante à laquelle 
les réfugié·e·s sont soumis. La cam-
pagne nationale 2024 était elle aussi 
consacrée au thème prioritaire « Asile  
et migration ». Le film Don’t close your 
eyes – Des moments de paix en temps 
de guerre, projeté dans le cadre des 
ciné-lunchs de l’EPER dans dix villes 
suisses, présente six petites initiatives, 

en Roumanie et en Ukraine, développées 
et mises en œuvre par des personnes 
touchées par la guerre en Ukraine. 

Protection juridique en Suisse 
En 2024, l’EPER a conseillé 20 229 
personnes sur des questions de droit 
d’asile et de droit des personnes étran-
gères. De plus en plus de réfugié·e·s 
d’Ukraine ont eu besoin d’un soutien.  
Les procédures d’asile des personnes 
ayant fui la Turquie s’avèrent complexes. 
La perte du mandat de représentation  
et de conseil juridiques dans les centres 
fédéraux pour requérants d’asile de 
Suisse du Nord-Ouest a été lourde de 
conséquences pour l’EPER. L’organisa-
tion a dû licencier la majorité des colla- 
boratrices et des collaborateurs qui y 
travaillaient. Un plan social a cependant 

permis de trouver une bonne solution de 
remplacement pour la plupart. 

Aide d’urgence pour  
les personnes déplacées 
Près des deux tiers des personnes qui 
ont dû fuir leur foyer dans le monde sont 
des déplacé·e·s internes, c’est-à-dire des 
réfugié·e·s dans leur propre pays. En 
2024, l’EPER a fourni une aide d’urgence 
et a aidé des déplacé·e·s en Israël/
Palestine, au Liban, en Syrie, en Ukraine, 
en République démocratique du Congo, 
en Éthiopie et au Myanmar à répondre  
à leurs besoins de base à long terme. 
L’EPER a également soutenu des 
réfugié·e·s, notamment en Ouganda, 
dans plusieurs pays d’Europe de l’Est,  
en Arménie et au Bangladesh. 

www.eper.ch/asile-et-migration

Thème prioritaire «  Asile et migration  » 
Les sujets en lien avec l’asile et la migration ont fortement polarisé les débats en 2024. À travers  
son travail humanitaire, juridique et politique, l’EPER s’est engagée en faveur d’un discours axé  
sur les droits humains et d’un traitement responsable des personnes réfugiées. 

https://www.eper.ch/thematiques/asile-et-migration
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L’éclatement de la guerre en Ukraine en février 2022 a 
entraîné une immigration massive en Suisse aussi. Afin  
de coordonner le soutien aux réfugié·e·s d’Ukraine, le  
Siège des deux Bâle de l’EPER a lancé, en partenariat  
avec l’Église évangélique réformée de Bâle-Campagne, le 
Bureau de coordination « exil et accueil ». Ce dernier vise  
à faciliter la coopération entre les personnes réfugiées  
et les actrices et les acteurs qui les soutiennent. 

InsertionPro a démarré en avril 2024 avec le soutien  
du canton de Bâle-Campagne. Jusqu’à fin octobre 2024,  
ce projet pilote proposait aux Ukrainien·ne·s bénéficiaires 
du statut S des bilans de compétences pour clarifier leurs 
perspectives professionnelles en Suisse ainsi que des 
rencontres hebdomadaires pour poser des questions  
et faire part de leurs préoccupations. L’équipe du projet  
a collaboré étroitement avec le « Zentrum Integrations
förderung » (centre de promotion de l’intégration). Les 
échanges constants avec ce dernier ont largement 
contribué à l’intégration des client·e·s. 

En 2024, 160 participant·e·s au projet, pour la plupart des 
personnes qualifiées titulaires d’un bachelor ou d’un master, 
ont bénéficié d’un bilan de compétences. De nombreuses 
séances d’information ont aussi été organisées : les partici-
pant·e·s ont acquis des connaissances utiles, notamment  
sur la gestion des crises et des situations de stress pendant 
l’intégration, sur l’utilité des réseaux professionnels, sur la 
rédaction de lettres de motivation ou encore sur les éléments 
à prendre en compte lors de la conclusion d’un contrat de 
travail. 

www.eper.ch/project-explorer/insertionpro-bl

Proches du front, les régions des oblasts ukrainiens  
de Kharkiv, Donetsk et Kherson comptent quelque 
4,4 millions de personnes précarisées, dont environ 
1,4 million de déplacé·e·s. Le besoin d’abris, d’installations 
sanitaires et d’aide – en espèces et en nature – pour 
assurer les moyens de subsistance est énorme. Le 
quotidien des habitant·e·s est aussi difficile parce que  
les coûts des services communaux tels que l’approvision-
nement en eau et en énergie s’élèvent à plus d’un tiers 
 de leurs revenus. 

Durant les mois d’hiver, l’EPER a fourni des combus-
tibles et des sacs de couchage à 2262 personnes afin de 
les aider à survivre au froid glacial. L’EPER a également 
distribué des kits d’hygiène et des bons pour des articles 
d’hygiène à environ 32 000 individus. 

L’organisation a par ailleurs contribué à atténuer 
rapidement la pénurie d’eau et à améliorer l’accès à l’eau 
potable de 7825 personnes dans les oblasts de Kherson, 
Mykolaïv et Donetsk. Outre la distribution d’eau en 

bouteilles, l’EPER a fourni des citernes et des bidons pour 
stocker l’eau et a organisé des services de transport d’eau 
dans des zones difficiles d’accès. Ces mesures ont permis 
d’offrir une solution temporaire en attendant la mise en place 
de systèmes d’approvisionnement en eau plus durables.  
Dans 7 autres villes, 14 517 personnes ont retrouvé l’accès  
à l’eau potable grâce à la réhabilitation des infrastructures 
endommagées. 

www.eper.ch/project-explorer/ukraine/projet-951344

Ukraine

Aide d’urgence dans les  
zones difficiles d’accès 

InsertionPro BL, Suisse

Statut S et insertion  
professionnelle 
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En 2024, à travers 52 programmes, 
l’EPER a aidé 147 753 personnes  
à participer activement à la société.  
Par exemple, une nouvelle offre 
gratuite, le guichet de conseil de Coire, 
a offert à 326 personnes des conseils 
et des informations sur des questions 
de tous les jours, un soutien pour les 
tâches administratives ainsi qu’un 
accès à des ordinateurs et des impri-
mantes. De même, InfoSuisse, à Berne, 
propose aux migrant·e·s un soutien 
facilement accessible dans leur  
langue maternelle. 

En 2024, à travers ses programmes 
KICK, MosaïQ et Réseau emplois, 
l’EPER a en outre renforcé la participa-
tion à la vie économique du pays des 
demandeuses et des demandeurs 
d’emploi, des jeunes, des réfugié·e·s  

et des personnes arrivées en Suisse 
grâce au regroupement familial. 

En 2024, à travers sa campagne 
« Dépassons nos a priori, discutons 
ensemble », l’EPER a promu une société 
inclusive dans toute la Suisse. Une telle 
société nécessite des structures et des 
institutions plus accessibles ainsi que 
des personnes prêtes à se rencontrer 
au quotidien en remettant en question 
leurs préjugés. L’EPER a organisé  
des pique-niques pour encourager le 
dialogue et a publié une brochure avec 
des pistes de réflexion pour favoriser 
l’inclusion au quotidien. 

Engagement mondial pour  
l’égalité des droits 
Les inégalités d’accès à la terre, la 
répartition inéquitable des ressources 

et les différences sociales engendrent 
l’exclusion. En 2024, l’EPER a œuvré 
dans 35 pays pour une répartition plus 
équitable des ressources, pour la 
participation aux processus de décision 
politique et contre les discriminations. 
Grâce à une approche fondée sur les 
droits humains, elle a soutenu les 
minorités marginalisées telles que les 
Roms, les éleveuses et les éleveurs,  
les personnes en situation de handicap, 
les familles paysannes et les femmes. 
Au Bangladesh, l’EPER a ainsi aidé les 
Dalits et les Adibashis à revendiquer 
leurs droits. En 2024, 59 730 partici-
pant·e·s se sont organisés en comités 
villageois et en réseaux de défense  
des droits humains. 

www.eper.ch/inclusion

Thème prioritaire «  Inclusion  » 
En Suisse et à l’étranger, le travail de l’EPER est porté par la vision d’une société inclusive,  
dans laquelle toutes les personnes peuvent s’impliquer en ayant les mêmes chances  
de participation à la vie économique, sociale et politique. 
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Espace Parents, Suisse

Inclusion  
des familles 
L’Espace Parents s’affirme comme un lieu d’accueil,  
de soutien, de formation et de renforcement des compé-
tences pour les familles de tous horizons. Cet espace 
gratuit, inclusif et convivial présent à Neuchâtel et à la 
Chaux-de-Fonds propose des permanences de conseil 
individuel, des cours, des cafés informatiques, des ateliers 
d’éveil au langage et des sorties nature parents-enfants.  
Il permet ainsi aux parents de vivre des moments précieux 
avec leurs enfants tout en renforçant leurs compétences 
parentales, sociales et pratiques dans la vie quotidienne 
familiale.

Deux ans après leur lancement, les ateliers mensuels 
pères-enfants du samedi matin rencontrent un vif succès. 
Ces rencontres novatrices réunissent des papas avec des 
parcours variés autour d’un objectif commun : partager 
des moments de qualité avec leurs enfants tout en créant 
des liens entre pairs. Et cela incite de nombreux partici-
pants à s’investir ensuite dans d’autres activités comme 
les cafés informatiques ou les sorties nature.

En 2024, la stabilisation de la fréquentation globale a 
permis d’observer que la précarité et la fracture numérique 
figurent parmi les défis majeurs des familles. Les perma-
nences hebdomadaires, souvent complètes plusieurs  
semaines à l’avance, et le café informatique témoignent  
de l’importance de ces besoins. Par ailleurs, les ateliers de 
sensibilisation au numérique, notamment pour des besoins 
scolaires, suscitent un intérêt grandissant.

www.eper.ch/project-explorer/espace-parents

En Roumanie, bien que 770 000 personnes vivent avec  
un handicap, leur intégration reste insuffisante. Les  
enfants concernés ne peuvent pas suivre les mêmes  
cours que leurs camarades et seuls 4 % des adultes  
ont un emploi. 

Soutenu par l’EPER dans le cadre de sa collaboration 
avec les Églises, le projet de Diakonia Sf. Gheorge, dans  
le judet de Covasna, promeut entre autres l’inclusion 
économique des personnes en situation de handicap.  
Des emplois sont créés dans des entreprises sociales 
telles que des cafés, des coopératives et des boutiques  
de seconde main. Le projet soutient également l’insertion 
professionnelle des personnes vivant avec un handicap  
en leur proposant des formations ou en les aidant  
à trouver un travail. En 2024, 9 personnes ont pu être 
intégrées dans des entreprises, et 125 ont bénéficié  
de conseils et d’un soutien. 

Le troisième axe du projet est la sensibilisation du  
public aux besoins des personnes en situation de handi-

cap. Il s’agit notamment de cultes accessibles, spécialement 
conçus pour ce public. En 2024, 231 personnes en situation  
de handicap et 1125 paroissien·ne·s de différentes paroisses 
ont assisté à un culte de ce type.

Des projets communaux qui promeuvent l’inclusion des 
personnes vivant avec un handicap ont été soutenus, comme 
des manifestations culturelles, des séances d’art-thérapie,  
des excursions ou l’amélioration de l’accessibilité des  
bâtiments. Au total, 650 personnes en situation de handicap 
en ont bénéficié.

� www.eper.ch/project-explorer/roumanie/projet-942399

Roumanie

Intégrer les personnes  
en situation de handicap
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Zoom sur la coopération au développement/l’aide humanitaire dans des contextes fragiles

Risques et défis  
dans les zones de crise 

Ces 10 dernières années, le nombre  
de déplacé·e·s internes dans le monde  
a doublé pour atteindre 120 millions 
(état en mai 2024). La majorité provient 
de quatre régions en crise : l’Afghanistan, 
la Syrie, le Venezuela et l’Ukraine. Face  
à cette évolution dramatique, l’EPER  
a considérablement développé son  
aide humanitaire. En 2024, l’EPER et  
ses organisations partenaires étaient 
actives dans nombre de régions en crise 
parmi les plus importantes du monde : 
l’Ukraine, le Proche-Orient, la République 
démocratique du Congo, le Soudan du 
Sud, l’Éthiopie, le Niger, le Venezuela, 
Haïti et le Myanmar. 

Travailler dans de tels contextes  
de fragilité comporte cependant de 
nombreux risques pour les organisa-
tions humanitaires comme l’EPER.  
Ces dernières années, le personnel  
des Nations Unies et d’ONG est de plus 
en plus pris pour cible, alors qu’il est 
normalement protégé par le droit 
international humanitaire. 

Des plans de sécurité détaillés 
Pour faire face à ces dangers, l’EPER  
a beaucoup investi dans des mesures 
de sécurité ces dernières années.  
En Ukraine, par exemple, la situation 
sécuritaire est surveillée en perma- 
nence par une équipe de six personnes. 
Chaque bureau de coordination dispose 
en outre d’un plan de sécurité détaillé  
et régulièrement mis à jour. Le personnel 
suit des formations en matière de 
sécurité. Les équipes aussi font partie 
de différents réseaux de sécurité, qui 
échangent des informations et pré-
viennent des dangers. 

Mais le travail humanitaire dans  
les zones en crise est aussi associé  

à d’autres défis. Dans de nombreux 
contextes fragiles, les autorités sont 
rarement fonctionnelles. Dans certains 
cas, les gouvernements font même  
activement obstacle à l’aide ou tentent 
de l’instrumentaliser à leur avantage.  
La corruption constitue également un 
problème majeur. À cet égard, nombre 
des pays concernés sont classés  
dans la zone « rouge foncé » par 
Transparency International. Aussi, 
l’EPER a introduit des mesures strictes 
de prévention de la corruption afin de 
garantir que les dons et l’argent des 
contribuables sont utilisés de manière 
responsable. 

Un exercice d’équilibre 
En Haïti, où l’État a perdu le monopole 
du pouvoir et où la criminalité des gangs 
est le lot quotidien de la population,  

En février 2024, deux de nos collaborateurs ont été tués dans une attaque de drone à proximité  
de la ligne de front en Ukraine, dans le cadre d’une mission humanitaire. Quatre autres collaboratrices 
et collaborateurs ont été blessés, certain·e·s grièvement. Cet événement souligne de manière  
tragique le danger accru auquel le personnel humanitaire est exposé dans les zones de guerre et  
de crise. Malgré la hausse des risques, le travail humanitaire reste indispensable pour l’EPER.

les collaboratrices et les collaborateurs 
haïtiens de l’EPER doivent régulièrement 
interrompre leur travail en raison de  
la violence, des manifestations ou du 
manque de carburant. Ils font preuve 
d’une persévérance et d’une résilience 
incroyables. Et cela paye : il y a peu, la 
population locale a protégé le bureau de 
l’EPER et son entrepôt d’un pillage. Cela 
montre à quel point le travail de l’EPER 
est apprécié. 

Malgré d’énormes défis, l’EPER 
continuera à fournir une aide humani-
taire dans les régions les plus fragiles  
et les plus dangereuses. L’objectif est 
toujours de trouver un équilibre entre la 
minimisation des risques et la maximisa-
tion de l’impact. Cela vaut autant en 
Ukraine qu’en République démocratique 
du Congo, en Israël/Palestine ou dans 
d’autres régions en crise. 
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Zoom sur le droit à la famille 

Droit de vivre ensemble 

Lorsque des familles sont séparées 
avant ou pendant qu’elles fuient leur 
pays ou leur région, cela a de profondes 
répercussions sur leurs membres. Les 
enfants déracinés de leur famille ont,  
par la suite, souvent du mal à nouer  
des liens stables et à faire confiance à 
autrui. Les adultes ont des difficultés à 
s’intégrer dans un nouvel environnement 
et se sentent isolés socialement. En 
2024, l’EPER a donc mis l’accent sur les 
familles séparées par les conflits et les 
déplacements, dans le cadre de son 
engagement sociopolitique. Sur le plan 
juridique, les bureaux de consultation 
juridique de l’EPER ont accompagné  
264 demandes de regroupement familial 
et ont offert 2176 consultations sur 
cette thématique. 

Regroupement familial  
pour les réfugié·e·s 
Fin 2022 déjà, le Service d’aide juridique 
aux exilé·e·s de l’EPER (SAJE) à Lau-
sanne avait obtenu que les personnes 
qui ont fui la guerre et la misère – par 
exemple de Syrie ou d’Afghanistan – et 
dont l’expérience montre qu’elles restent 
en Suisse à long terme, puissent être 
réunies plus rapidement avec leur 
conjoint·e et leurs enfants. Jusqu’alors, 
un délai d’attente de trois ans s’appli-
quait avant que les personnes puissent 
demander un regroupement familial.  
Le Tribunal administratif fédéral a enfin 
admis que ce délai était trop long.  
Au début de l’été 2024, une proposition  
de loi a été déposée pour faire passer  
le délai d’attente à deux ans. Le Conseil 
fédéral a alors ouvert une procédure  
de consultation pour que les cantons, 
les partis et les autres milieux intéressés 
se prononcent sur cette question. L’EPER 
s’est exprimée en faveur d’une suppres-
sion générale du délai d’attente. 

Il est encore trop tôt pour dire si 
l’engagement de l’EPER a porté ses 
fruits, car le processus législatif est 

encore en cours. Toutefois, les débats 
au Parlement fédéral lancés dès 
l’automne 2024 ont mis en évidence  
la nécessité de poursuivre les activités 
juridiques et de politique sociale sur 
l’importance du droit à la famille pour 
les réfugié·e·s. Une majorité du Conseil 
national voulait abolir le droit au 
regroupement familial pour les per-
sonnes admises à titre provisoire. Du 
point de vue de l’EPER, cela constituerait 
une violation claire du droit à la vie 
familiale. L’EPER s’est engagée avec 
succès aux côtés de l’Organisation 
suisse d’aide aux réfugiés (OSAR), de 
Caritas Suisse et d’autres organisations 
partenaires pour que le Conseil des 
États refuse cette injustice. 

Droit à la vie familiale :  
tou·te·s concernés 
Ces exemples illustrent bien le fait  
que le droit à la vie familiale est remis  
en question en Suisse. Bien que les 
réfugié·e·s soient les premiers affectés, 

Vivre avec sa famille est un besoin humain fondamental. L’unité de la famille  
et le respect de la vie familiale constituent des droits humains. En 2024, l’EPER  
s’est engagée à plusieurs reprises pour ces droits. 

cette thématique nous concerne 
tou·te·s. Pour les citoyen·ne·s suisses 
aussi, le droit de vivre avec leur famille 
proche reste très limité. Ainsi, les 
Suisses peuvent uniquement être réunis 
avec leurs enfants mineurs et leurs 
conjoint·e·s vivant à l’étranger. Pour leurs 
parents ou les enfants majeurs, cela 
n’est pas possible, même si les per-
sonnes s’engagent à les prendre 
entièrement en charge financièrement. 
De nouvelles interventions parlemen-
taires cherchent à restreindre encore le 
droit au regroupement familial pour 
tou·te·s. L’une d’elles stipule que seuls 
les enfants de moins de 15 ans de-
vraient pouvoir venir en Suisse. 

Pour l’EPER, le droit à la famille est  
un droit fondamental qui s’applique  
à tou·te·s. Il ne doit pas être restreint 
davantage. Le regroupement et la 
cohabitation des familles servent le 
bien-être des personnes concernées  
et donc l’intérêt d’une société saine  
et performante.
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L’action de l’EPER dans le monde 
Pays des projets en 2024

		 Europe 
	   	Arménie 
	 	Géorgie 
	 	Italie
	 	Kosovo 
	   	République  
		 de Moldavie 
	     	Roumanie 
	   	Serbie 
	 	Slovaquie 
	 	République  
		 tchèque
	   	Ukraine
	   	Hongrie 

		 Afrique 
	   	Éthiopie 
	   	République  
		 démocratique  
		 du Congo 
	 	Cameroun 
	 	Kenya 
	 	Libéria 
	 	Mali
	 	Niger
	 	Sénégal 
	 	Sierra Leone
	 	Soudan du Sud 
	   	Ouganda 

		 Asie 
	   	Bangladesh
	 	Indonésie 
	   	Israël/Palestine 
	 	Cambodge 
	   	Liban 
	 	Myanmar 
	   	Syrie 

		 Amérique latine 
	 	Brésil 
	   	Haïti 
	     	Honduras 
	 	Colombie 
	 	Venezuela

		 Légende 
	 	Coopération au développement 
	 	Aide humanitaire
	 	Collaboration avec les Églises
	 	Politique de développement 

Narledis Majuje, Colombie 
« J’ai neuf ans et je suis en classe de 4e. 
Grâce à ma maîtresse, j’apprends beaucoup 
de choses, par exemple à lire, à écrire et à 
compter. J’ai aussi appris à danser et je sais 
maintenant faire de belles tresses, ce qui me 
plaît beaucoup. À l’école, je découvre ma 
culture afro-colombienne, je fais mes 
devoirs et je joue avec mes ami·e·s. 
Ma maîtresse m’a aussi appris que 
nous devons vivre en harmonie avec 
nous-mêmes, avec les autres et avec 
la nature. Selon moi, nous ne devrions 
pas nous disputer, mais plutôt nous 
comprendre et nous entraider. Je suis 
convaincue que le monde serait un meilleur 
endroit si nous essayions tou·te·s de mieux 
nous comprendre les un·e·s les autres. »
Projet 842.401 : Protection de  
la violence et paix dans les écoles 
www.eper.ch/project-explorer/colombie/
projet-842401

Marie Missette Pétion,  
Haïti 
« En 2018, j’ai suivi des formations de  
l’EPER et j’ai appris à produire des semences.  
Non seulement j’ai acquis des compétences 
pratiques, mais j’ai aussi créé ma propre 

banque de semences. Cela a donné 
un nouveau sens à ma vie. Au-

jourd’hui, on me dit ‹ productrice 
de semences ›, un titre dont je 
suis fière et qui me rapporte  
un revenu additionnel. Je peux 
ainsi mieux subvenir aux be-
soins de ma famille et lui offrir 

un peu plus de stabilité dans  
la situation actuelle difficile. Je 

souhaite que plus de personnes vivant 
dans des communes rurales puissent amé-
liorer leurs conditions de vie à long terme. »
Projet 830.388 : Meilleurs revenus  
grâce à la production agroécologique 
www.eper.ch/project-explorer/haiti/
projet-830388

Emad al-Deen, Syrie 
« Après le séisme, on m’a demandé de diriger 
la boulangerie de Tell Aran. Quand j’ai visité 
le bâtiment pour la première fois, j’ai été 

choqué par son état. Toute la structure 
avait été endommagée. J’ai donc 

refusé. Puis j’ai appris que l’EPER 
avait accepté de réhabiliter la 
boulangerie, et que la situa-
tion allait bientôt s’améliorer. 
Motivé par cette perspective, 
j’ai finalement accepté cette 

responsabilité. Je suis très  
heureux du soutien de l’EPER.  

Il nous permet de produire du pain  
de qualité pour la communauté. »

Projet 672.033 : Réhabilitation  
de boulangeries et augmentation  
de la production agricole 
www.eper.ch/project-explorer/syrie/
projet-672033

Sok Phean, Cambodge 
« Avant, j’utilisais des pesticides chimiques 
pour traiter mes arbres. À cause de cela, j’ai 
eu des problèmes de santé. Grâce au soutien 
de l’EPER, j’ai appris de nouvelles 
techniques agroécologiques. 
Maintenant, j’enduis mes arbres 
d’un mélange d’eau, de sulfate 
de cuivre et de chaux. J’espère 
que cette technique portera 
ses fruits à long terme et que 
je pourrai renoncer entièrement 
aux pesticides chimiques. Ce 
serait bien pour l’environnement et 
pour ma santé. » 

Projet 652.346 : Culture et  
commercialisation des noix de cajou 
www.eper.ch/project-explorer/ 
cambodge/projet-652346

Olena Lyubchenko, Roumanie 
« Avant la guerre, je gérais une école de 
danse dans le sud-est de l’Ukraine. Puis, 
je me suis réfugiée avec ma fille Kira à 
Cluj-Napoca, en Roumanie. Au début, 
nous nous sentions très seules ici. Kira 
n’avait pas d’ami·e·s. Cela me faisait 
mal au cœur. Aussi, j’ai commencé 
à proposer des cours de danse dans 
un lieu de rencontre social. Aujourd’hui, 
plus de 40 enfants suivent ces cours. 
Grâce au soutien financier de l’EPER, nous 
avons pu acheter des haut-parleurs, un nou-
veau projecteur et des micros. Cette année, 
nous pouvons également participer avec  
les enfants aux championnats roumains de 
hip-hop en tant que ‹Team Ukraine›. » 
Projet 942.423 : Insertion professionnelle 
pour les réfugié·e·s ukrainiens 
www.heks.ch/was-wir-tun/rumaenien/
projekt-942423

Ayou Maman, Niger
« Je vis dans le sud du Niger. 
Souvent, j’ignorais comment 
nourrir ma famille ou payer 
les frais de scolarité de mes 
enfants. L’EPER m’a fourni une 
grande parcelle et m’a permis de 
suivre des formations. J’ai appris à 
cultiver du moringa, des fruits et des lé-
gumes et j’ai ainsi pu développer une source 
de revenus durable. J’ai aussi commencé  
à vendre des beignets faits maison dans 
mon quartier. Avec cet argent, je peux nourrir  
ma famille, payer les frais de scolarité de 
mes enfants et même mettre un peu de côté 
pour les moments difficiles. » 

Projet 756.350 : Culture de légumes  
et de moringa à Maradi et Zinder 
www.eper.ch/project-explorer/ 
niger/projet-756350

http://www.eper.ch/project-explorer/colombie/projet-842401
http://www.eper.ch/project-explorer/colombie/projet-842401
https://www.eper.ch/project-explorer/haiti/projet-830388
https://www.eper.ch/project-explorer/haiti/projet-830388
http://www.eper.ch/project-explorer/syrie/projet-672033
http://www.eper.ch/project-explorer/syrie/projet-672033
https://www.eper.ch/project-explorer/cambodge/projet-652346
https://www.eper.ch/project-explorer/cambodge/projet-652346
https://www.eper.ch/agir-424?shpath=/agir-4-24/dossier-nous-croyons-en-lhumain/nous-croyons-en-lhumain
https://www.eper.ch/agir-424?shpath=/agir-4-24/dossier-nous-croyons-en-lhumain/nous-croyons-en-lhumain
https://www.eper.ch/project-explorer/niger/projet-756350
https://www.eper.ch/project-explorer/niger/projet-756350
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Siège romand

Siège de Berne

Siège d’Argovie/Soleure

Siège de Suisse orientale

Siège de Zurich/Schaffhouse

Siège des deux Bâle
EPER Linguadukt

Mandat de protection juridique

EPER Linguadukt

Mandat de 
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L’action de l’EPER en Suisse 

Katarina Stigwall 
« Au bureau de consultation, nous essayons 
d’aider les personnes qui viennent à trouver 

les mots justes pour parler des  
discriminations subies. Nous 

conseillons et sensibilisons 
également les institutions 
et les organisations. Je 
sens qu’il y a une prise de 
conscience et une volonté 
d’apprendre. Ça me donne 

de l’espoir : le racisme est 
un sujet difficile, mais il nous 

concerne tou·te·s et chaque dis-
cussion sur ce sujet compte. » 

Bureau de consultation de l’EPER  
contre le racisme et la discrimination, 
Siège de Suisse orientale 
www.eper.ch/project-explorer/bureau- 
de-consultation-contre-le-racisme- 
et-la-discrimination

Marcia Neves Pereira 
« Souvent, même après des décennies 
en Suisse, les personnes migrantes 
âgées ne savent pas à qui s’adresser 
pour obtenir de l’aide en matière de 
prestations sociales, notamment 
celles liées à la retraite. Beaucoup 
sont démunies et cherchent des 
informations et des conseils dans leur 
réseau, mais se retrouvent parfois dans des 
situations compliquées. Notre rôle est de 
les écouter, de clarifier leur situation, de les 
informer sur leurs droits et de les accom-
pagner dans leurs démarches. Voir leur 
soulagement lorsqu’elles trouvent enfin des 
réponses et un accompagnement adapté 
donne du sens à notre engagement. »

Âge et Migration, Siège romand 
www.eper.ch/age-et-migration

Suzi Keleta 
« Dans le cadre du programme 
HEKS@home, j’ai fait un stage 
de six mois dans une famille. 
Ainsi, j’ai pu améliorer mon 
niveau de langue et apprendre  
à cuisiner de nouveaux plats.  
HEKS@home m’a aidée à trouver 
un travail. Je peux continuer à travailler 
dans la famille dans laquelle j’ai effectué mon 
stage. J’en suis ravie. »

HEKS@home, Siège de Berne 
www.eper.ch/project-explorer/hekshome Obaid Abdulnaser 

« Je souffre de nombreuses maladies. 
Le jardin de l’EPER est le remède 

idéal pour moi. En compagnie  
de la responsable du jardin et  
du groupe, je me sens beaucoup 
mieux. Le contact avec les autres  
et le jardinage en tandem me font  

du bien. En été, je viens tous les 
matins. J’aime les fleurs et le chant  

des oiseaux. C’est un lieu très paisible.  
Le jardin me rend heureux. »

EPER Nouveaux Jardins Zurich,  
Siège de Zurich/Schaffhouse  
www.eper.ch/project-explorer/ 
nouveaux-jardins-zurich-schaffhouse

Asmeret Hadgu 
« Je suis très reconnais-
sante à EPER Visite de 
m’avoir trouvé une mission 
dans un café à Olten. Le 
travail me rappelle mon pays 
d’origine et me donne un senti-
ment de sécurité. Je peux acquérir une 
expérience professionnelle et améliorer mon 
niveau d’allemand. » 

EPER Visite Argovie/Soleure,  
Siège d’Argovie/Soleure 
www.eper.ch/project-explorer/ 
eper-visite-en-argovie

Albina Patz
« Je me posais plein de questions aux-

quelles je n’avais pas de réponse, 
p. ex. comment fonctionne le 

système éducatif suisse et com-
ment faciliter l’intégration de 
mes enfants. Une spécialiste en 
médiation interculturelle, Nino 
Züllig (à droite sur la photo), m’a 

accompagnée. C’était la bonne 
personne au bon moment. » 

EPER Médiation interculturelle,  
Siège des deux Bâle 
www.eper.ch/project-explorer/ 
un-lien-entre-les-migrantes-et- 
les-institutions-locales 

https://www.eper.ch/project-explorer/bureau-de-consultation-contre-le-racisme-et-la-discrimination
https://www.eper.ch/project-explorer/bureau-de-consultation-contre-le-racisme-et-la-discrimination
https://www.eper.ch/project-explorer/bureau-de-consultation-contre-le-racisme-et-la-discrimination
https://www.eper.ch/project-explorer/nouveaux-jardins-zurich-schaffhouse
https://www.eper.ch/project-explorer/nouveaux-jardins-zurich-schaffhouse
https://www.eper.ch/project-explorer/eper-visite-argoviesoleure
https://www.eper.ch/project-explorer/eper-visite-argoviesoleure
https://www.eper.ch/project-explorer/un-lien-entre-les-migrantes-et-les-institutions-locales
https://www.eper.ch/project-explorer/un-lien-entre-les-migrantes-et-les-institutions-locales
https://www.eper.ch/project-explorer/un-lien-entre-les-migrantes-et-les-institutions-locales
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L’EPER et la durabilité 

Les étapes importantes  
vers la transition socioécologique

Éviter les émissions de CO2 et les réduire 
s’inscrit dans l’éthique de travail respon- 
sable de l’EPER. En 2022, nous avons 
mesuré rétrospectivement nos émis-
sions de CO2 en Suisse pour l’année 
2020, dans les domaines de la mobilité, 
de la consommation de papier et de 
l’infrastructure, et avons adopté des 
mesures de réduction en conséquence. 

Ces dernières sont mises en œuvre 
grâce au poste à 30 % de « coordina-
trice/coordinateur de la gestion de  
la durabilité » créé en 2024, en collabo
ration avec le groupe de travail « dura
bilité ». Ainsi, tous les sièges de l’EPER 
achètent désormais le matériel élec-
trique le plus durable de leur région. 

Voyages en avion :  
un sujet de tension 
En 2024, l’EPER était active dans 35 
pays. Les voyages en avion restent 
nécessaires pour maintenir des contacts 
personnels avec ses collègues et ses 
160 organisations partenaires, assurer  
le suivi (monitoring) et adapter constam-
ment les projets aux changements 
contextuels. À cet égard, l’EPER se 
trouve confrontée à un dilemme 
quasiment insoluble entre l’assurance 
qualité des projets d’une part et la 
prévention des émissions d’autre part. 

En 2023, l’organisation a élaboré une 
Flight Guideline pour le personnel de la 
Division Coopération internationale (GC) 
sous contrat de travail suisse. Elle doit 
maintenant être étendue à l’ensemble  
du personnel. Ce document stipule que 
seuls les voyages absolument néces-
saires doivent être entrepris, que ceux 
en avion doivent être évités autant que 
possible en Europe et que les voyages 
dans plusieurs pays doivent être 
combinés. Bonne nouvelle : le nombre 
de kilomètres parcourus en avion par  

le personnel sous contrat suisse et  
les directrices et les directeurs pays est 
passé de 1,41 million en 2022 à 1,18 mil-
lion en 2024 (soit une baisse de 16 %), 
notamment grâce à la Flight Guideline 
(voir le graphique). Bientôt, les vols 
internes dans nos pays partenaires 
seront également enregistrés. 

Ces dix dernières années, l’EPER  
a compensé les émissions causées  
par ses voyages en avion avec l’aide  
de la société à responsabilité limitée 
Klima-Kollekte. Toutefois, l’accent doit 
maintenant être mis sur la prévention 

Une action entrepreneuriale durable contribue de manière décisive à la protection  
de l’environnement. En tant que défenseuse de la justice climatique et d’un changement  
socioécologique, l’EPER vise une réduction constante de ses émissions. 

des émissions plutôt que sur leur 
compensation. Fin 2024, l’EPER a  
donc décidé de ne plus compenser  
ses émissions, et d’investir plutôt des 
ressources financières dans la mise  
en œuvre de mesures de réduction 
concrètes, comme le remplacement des 
générateurs diesel par des installations 
photovoltaïques dans les pays de ses 
programmes. 

Stratégie de durabilité 
La prochaine étape prévue par l’EPER 
est l’élaboration d’une stratégie de 
durabilité au niveau de l’organisation. 
Les émissions de CO2 dans les 21 
bureaux de coordination doivent aussi 
être enregistrées et des mesures de 
réduction doivent y être mises en œuvre. 
Les discussions sur la manière de 
continuer à minimiser la consommation 
d’énergie dans les bureaux de l’EPER, 
tant en Suisse qu’à l’étranger, ainsi que 
sur les kilomètres parcourus en avion, 
sont et resteront complexes. L’EPER 
continuera à approfondir ce débat  
à l’avenir aussi.

www.eper.ch/principes-de-travail
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L’EPER et la compliance 

Le défi des exigences et  
des attentes multiples 

Outre les lois nationales – pour l’EPER,  
il s’agit des lois en vigueur dans plus de 
30 pays – et les normes internationales, 
les systèmes de gestion de la com-
pliance doivent de plus en plus tenir 
compte des attentes des différentes 
parties prenantes ainsi que des cultures, 
des coutumes et des attentes locales. 
L’approche fondée sur les droits humains 
et les fondements éthiques solides de 
l’EPER en termes de valeurs constituent 
un cadre de référence à cet égard. 

Un système de signalement  
indépendant 
Le comportement des personnes qui 
s’engagent au nom de l’EPER repose sur 
une multitude de principes : valeurs et 
principes éthiques, lois et normes 
internationales, exigences des parties 
prenantes telles que participant·e·s  
aux projets, organisations partenaires, 
bailleuses et bailleurs de fonds ou 
donatrices et donateurs. Cette diversité 
complexe représente un défi en raison  
du grand nombre d’actrices et d’acteurs, 
mais aussi des normes parfois contradic-
toires. L’EPER encourage donc délibéré-
ment une culture de travail en accord 
avec les dispositions légales, la charte  
de l’organisation et le Code de conduite. 
Cela implique également que toutes les 
parties prenantes, internes et externes, 
puissent utiliser un système de signale-
ment indépendant, la plateforme en  
ligne « HEKS Integrity Line », pour signaler 
d’éventuelles violations. L’EPER étudie 
chaque cas et vérifie chaque signale-
ment. 

Renforcement de l’équipe  
de la compliance 
L’EPER améliore constamment son 
système de gestion de la compliance 
afin de garantir le respect de ses lignes 

directrices et de ses valeurs à long 
terme. En 2024, le champ d’application 
du Code de conduite a été étendu à 
toutes les personnes qui s’engagent  
au nom de l’EPER : outre le personnel,  
il s’agit des membres du Conseil de 
fondation, des bénévoles, des parte-
naires contractuels, des conseillères et 
des conseillers ainsi que des prestataires 
de services en Suisse et dans le monde. 
En outre, l’équipe de la compliance a été 
renforcée, le taux d’activité du personnel 
œuvrant dans la protection des données 
a augmenté et le poste de « responsable 
de la compliance » a été pourvu. 

Le terme compliance signifie « respect des règles », ou « conformité aux règles ». Il décrit l’obligation 
de chaque entreprise de veiller au respect des dispositions contraignantes. Cette obligation vaut  
également depuis longtemps pour des organisations humanitaires comme l’EPER. 

Grâce à l’augmentation des res-
sources humaines et financières dans  
le domaine de la compliance, y compris 
la promotion accrue de la HEKS Integrity 
Line, le nombre de signalements a 
fortement augmenté par rapport à 
l’année précédente. Au total, une 
cinquantaine de signalements ont été 
enregistrés. La grande majorité de ces 
cas ont pu être clôturés la même année 
et les personnes à l’origine des signale-
ments ont été informées en consé-
quence.

www.eper.ch/principes-de-travail
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L’EPER et l’impact de ses projets

Maximiser l’impact pour  
les participant·e·s aux projets 

L’EPER veut que son travail ait un 
maximum d’impact et souhaite ap-
prendre constamment. Dans des 
contextes toujours plus fragiles et 
complexes, il est très difficile de suivre, 
d’analyser et d’illustrer l’avancement de 
nos projets et de nos programmes ainsi 
que leur impact pour les participant·e·s. 
Parallèlement, la vision de plus en plus 
critique vis-à-vis de la valeur ajoutée du 
travail des organisations non gouverne-
mentales (ONG) ainsi que les exigences 
accrues des bailleuses et des bailleurs 
de fonds obligent l’œuvre d’entraide 
vérifier de manière plus systématique 
l’impact de son travail. Dès 2017, l’EPER 
a développé son propre outil de collecte 
et d’analyse de données pour son travail 
à l’étranger, permettant ainsi de suivre 
les succès au niveau des projets, des 
pays et du monde entier. 

En outre, l’échange de connaissances 
entre les divisions s’est intensifié en 
2024. Les programmes et les projets en 
Suisse ont ainsi pu profiter de l’expertise 
technique des collègues de la Division 
Coopération internationale pour 
développer et affiner leur travail sur  
les modèles d’impact. 

Une optimisation continue 
Pour déterminer leur avancement, 
l’EPER analyse les projets et les pro-
grammes sur la base des données 
récoltées, mais aussi de visites de 
projets, d’enquêtes auprès de partici-
pant·e·s et d’évaluations régulières.  
Les résultats sont remis en question  
de manière critique afin de mettre le 
doigt sur les améliorations nécessaires. 
Ces examens réguliers aident à optimi-
ser en permanence les stratégies et  
les activités, en collaboration avec les 
organisations partenaires, afin d’obtenir 

le plus grand bénéfice possible pour  
les personnes et les communautés. Les 
données qualitatives et quantitatives 
relevées servent à analyser l’impact et 
permettent d’adapter directement les 
projets. En 2024, 24 projets ont été 
évalués à l’échelle internationale. 

De nouvelles possibilités  
grâce à l’IA 
En 2024, l’EPER s’est penchée sur  
les nouvelles possibilités offertes par 
l’utilisation de l’IA dans l’évaluation  
de ses projets et de ses programmes, 
notamment l’évaluation structurée  

Comment pouvons-nous évaluer l’impact de notre travail dans un monde de plus en plus complexe ? 
Grâce à des analyses systématiques, des outils d’intelligence artificielle (IA) innovants et un échange  
de connaissances intensif, l’EPER favorise l’apprentissage et améliore constamment ses projets –  
pour qu’ils profitent au mieux aux personnes et aux communautés visées.

et assistée par ordinateur d’entretiens 
qualitatifs. Les outils d’IA, qui évoluent 
rapidement, offrent également de 
nouvelles opportunités dans le domaine 
du monitoring (suivi). Ils permettent en 
outre une plus grande implication des 
communautés et des participant·e·s 
grâce à la traduction, ainsi que le 
cryptage et la protection des données 
sensibles. Enfin, ils favorisent l’échange 
de connaissances au sein des projets, 
entre les projets et entre les pays. 

www.eper.ch/principes-de-travail



L’EPER et la communication responsable

Le pouvoir des mots et des images 

En 2020, l’EPER s’est engagée à mettre 
en œuvre les principes du Manifeste 
pour une communication responsable  
de la coopération internationale de 
l’organisation faîtière Alliance Sud,  
afin de donner une image nuancée et 
authentique de la coopération au 
développement et de l’aide humanitaire. 
En 2024, l’association suisse pour la 
recherche de fonds Swissfundraising  
a développé les principes éthiques 
mentionnés dans le manifeste. 

L’EPER est l’une des premières 
organisations à avoir adopté ces huit 
principes comme cadre contraignant 
pour ses propres mesures de communi-
cation. Elle vérifie chaque année qu’ils 
sont respectés dans tous les moyens  
de communication pertinents tels que 
les campagnes, les mailings d’appel  
aux dons, le magazine ou le site Web. 

Un potentiel d’amélioration 
L’évaluation interne pour l’année 2024  
a montré que certains principes 
éthiques ne sont pas encore suffisam-
ment respectés. Le principe no 2 en 
particulier – les objectifs du travail,  
son impact et la mesure de ce dernier 
sont explicités de manière transpa-
rente – pourrait être davantage suivi. 
Bien que l’EPER fasse partie des ONG 
leaders, en Suisse, en matière de suivi 
(monitoring) et d’analyse d’impact, ce 
thème n’est pas encore abordé de 
manière suffisamment proactive dans 
la communication. Nous considérons 
cela comme une occasion manquée, 
qu’il faudra saisir davantage ces 
prochaines années. 

Selon l’évaluation, le principe no 6,  
qui consiste à aborder les difficultés  
et les échecs de manière transparente  
et en faisant preuve d’autocritique, n’est 
pas non plus suffisamment respecté.  
À l’avenir, ce principe devra être mieux 
appliqué, par exemple à travers la 

rubrique « Transparent » du magazine  
de l’EPER. 

Une communication authentique  
et respectueuse 
L’évaluation interne montre en revanche 
de bons résultats pour les principes no 4 
et 5. Les produits de communication 
analysés sont authentiques, tant au 
niveau des textes que des images, et les 
personnes dont on fait le portrait sont 
représentées de manière digne. 

Malgré les résultats positifs, nous 
estimons que des améliorations sont 
aussi possibles dans ces domaines : 
l’EPER veille déjà à obtenir une déclara-
tion de consentement auprès de chaque 
personne dont le portrait est utilisé dans 
la communication. Elle souhaite amélio-
rer encore ces processus, et impliquer 
notamment davantage ces personnes 
dans la conception du contenu des 
produits de communication. 

La recherche de fonds,  
un exercice d’équilibriste 
L’évaluation montre clairement que dans 
la publicité pour les dons en particulier,  

Par leur communication, l’EPER et d’autres œuvres d’entraide influencent la vision  
qu’a le public des pays du Sud et de la coopération au développement. Trop souvent encore,  
des stéréotypes paternalistes sont reproduits dans ce cadre. L’EPER est consciente de cette  
responsabilité et s’appuie sur des principes éthiques dans sa communication. 

il est très difficile de communiquer  
les choses brièvement et de manière 
émotionnelle tout en représentant la 
complexité du contexte. En 2025, un 
examen poussé de la communication 
très simplifiée pratiquée dans le 
domaine de la recherche de fonds,  
par exemple dans le cadre de l’action 
grand public « Offrir son aide », est 
prévu. L’objectif est de mieux respecter 
les principes éthiques sans supprimer 
pour autant l’attrait de notre communi-
cation pour les donatrices et les 
donateurs. 

Les deux peuvent aller de pair, 
comme le montre par exemple l’Award 
d’argent du « meilleur mailing de 
l’année », décerné à l’EPER par Swiss-
fundraising en juin 2024, pour son 
mailing sur la campagne nationale 2023 
(perspectives pour les femmes au 
Sénégal). Ce prix récompense à la fois 
les pratiques éthiques et exemplaires, 
les bons résultats et l’effet positif sur la 
réputation de tout le secteur. 

www.eper.ch/manifeste- 
communication-responsable
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https://www.eper.ch/medias/manifeste-pour-une-communication-responsable-de-la-cooperation-internationale
https://www.eper.ch/medias/manifeste-pour-une-communication-responsable-de-la-cooperation-internationale
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L’EPER et la localisation  

Sur un pied d’égalité 

Les organisations partenaires sur  
place ont des connaissances approfon-
dies du contexte et de la langue, ainsi 
qu’un accès direct et facilité aux 
personnes, et restent sur place une  
fois le projet terminé. Depuis sa fonda-
tion, l’EPER s’appuie sur ce type 
d’organisations pour mettre en œuvre 
des projets dans les pays où elle mène 
des programmes. La localisation, 
n’est-ce pas finalement faire du neuf 
avec du vieux ? 

Non. Car les débats actuels sur la 
localisation ne se limitent pas à cela : ils 
mettent aussi l’accent sur les inégalités 
de pouvoir au sein de ces partenariats. 
En effet, ce sont souvent les bailleuses 
et les bailleurs de fonds « du Nord » qui 
décident du contenu et de l’organisation 
des projets, tandis que les organisations 
partenaires « du Sud » se sentent 
reléguées à la mise en œuvre. Les rôles 
traditionnels d’« organisations donnant » 
et de « personnes recevant » doivent 
donc être fondamentalement repensés. 
L’objectif est de partager beaucoup plus 
les compétences en matière de décision 
et de conception avec les organisations 
partenaires locales bien établies auprès 
de la population, voire de leur transférer 
ces compétences. 

Partenariats sur un pied d’égalité 
L’EPER a particulièrement à cœur 
d’entretenir une collaboration sur un 
pied d’égalité axée sur la confiance et le 
respect avec ses organisations parte-
naires sur place. Il est important que  
les rôles de ces dernières et de l’EPER 
soient adaptés à chaque partenariat, 
afin que la collaboration s’appuie sur 
leurs points forts respectifs pour 
atteindre au mieux les objectifs définis 
ensemble. Autre aspect important de  
la localisation : l’EPER soutient ses 
organisations partenaires afin qu’elles 
puissent reprendre le leadership et se 

développer en fonction de leurs propres 
objectifs et priorités. 

Cela implique également que les 
prestations de la population et des 
organisations partenaires soient 
activement identifiées et communi-
quées. 

Vivre la localisation 
S’engager en faveur de la localisation, 
c’est être toujours disposé·e à observer, 
à reconnaître les modèles de rôle, de 
pensée et de comportement dépassés 
et les rapports de force inégaux dans 
son travail, et à adapter en conséquence 
les processus et les structures habi-

La « localisation » de la coopération internationale doit permettre de transférer davantage  
de ressources, mais aussi de responsabilités, aux personnes sur place. Elle implique  
un renforcement de la confiance envers les organisations partenaires locales, ainsi  
qu’une disposition à se remettre en question. 

tuels. En outre, la localisation doit être 
vécue au sein de l’EPER, par exemple  
en décentralisant les structures internes 
et en déléguant davantage de compé-
tences aux bureaux de coordination. 

La localisation est un cheminement 
qui prendra du temps. C’est une 
opportunité d’apprentissage pour 
l’EPER ; apprendre les un·e·s des autres 
et les un·e·s avec les autres permettra 
de changer la manière d’aborder la 
coopération internationale et de ré-
pondre toujours plus efficacement aux 
besoins des personnes sur place à 
l’avenir. 

www.eper.ch/localisation
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L’EPER et la transition organisationnelle/fusion 

Zoom sur l’impact et l’efficience 

À l’EPER, la transition organisationnelle 
concerne tous les niveaux de l’organisa-
tion : la manière de penser, la culture 
d’entreprise ainsi que les processus de 
travail et les structures. Les principes 
clés sont la confiance, l’intelligence 
collective, la promotion d’une culture 
ouverte « de l’erreur » et du feedback, 
ainsi que le partage des responsabilités 
de leadership. Des progrès significatifs 
ont été réalisés dans ce processus 
systémique en 2024, notamment dans 
l’introduction de la collaboration fondée 
sur les rôles. Plus de 400 employé·e·s 
occupent déjà un millier de rôles définis 
avec des raisons d’être et des responsa-
bilités concrètes. Les rôles standards 
facilitent la répartition des tâches de 
direction entre plusieurs personnes, 
comme le développement stratégique,  
la responsabilité financière et la gestion 
du personnel. Une cinquantaine de 
cadres exploitent déjà cette possibilité, 
ce qui augmente la flexibilité et l’effi-
cience de l’organisation. 

Une autre étape importante a été 
l’introduction des séances de feedback 
comme alternative aux entretiens 
annuels avec le personnel. Plus de  
200 collaboratrices et collaborateurs  
ont participé à des ateliers sur le leader- 
ship et l’autogestion. Le personnel a été 
soutenu dans sa gestion du changement 
via un coaching entre pairs. 

Une fusion réussie 
Deux ans après la fusion de l’EPER et  
de Pain pour le prochain, une évaluation 
externe mandatée par l’EPER a démon-
tré que, dans l’ensemble, les objectifs 
visés ont été atteints. La fusion a permis 
à l’EPER de renforcer et d’améliorer son 
orientation en matière de politique 
sociale et de développement, ainsi que 
sa position dans l’environnement de plus 
en plus concurrentiel de la coopération 
au développement et de l’aide humani-

taire. Contrairement aux prévisions,  
les aides financières n’ont pas baissé. 
Une troisième voie se développe dans le 
cadre de la transition organisationnelle. 
Avec la création du Cercle Campagnes  
et Politique (CCP), l’EPER dispose d’un 
nouvel organe transversal de coordina-
tion du travail en matière de politique  
de développement. Autre nouveauté :  
les fonctions de responsables de la 
compliance et du développement 
organisationnel. 

Le défi de la digitalisation 
La transition digitale fait partie intégrante 
de la Stratégie 2023-2027 de l’EPER. Elle 
vise à utiliser les technologies digitales 
pour l’innovation, l’efficience et l’impact. 
Le Digital Board, composé d’employé·e·s 
de différents pays et divisions, participe 
à ce développement. 

En 2024, l’accent était mis sur le 
renforcement des capacités du per
sonnel et l’optimisation des processus 
internes. Grâce aux formations, les 
compétences digitales ont été amélio-
rées. La digitalisation des processus –  
comme le processus RH d’intégration 

La transition digitale et organisationnelle représente un élément important de  
la Stratégie 2023–2027 de l’EPER. En 2024, l’accent était mis d’une part sur l’amélioration  
de l’impact et de l’efficience et d’autre part sur l’augmentation de la marge de manœuvre  
et de la satisfaction des collaboratrices et des collaborateurs. 

des nouveaux employé·e·s et  
les commandes de technologies de 
l’information et de la communication 
(TIC) – a aussi accru l’efficience. En 
outre, des technologies prometteuses 
d’IA ont été explorées dans le cadre 
d’ateliers et de tests afin d’instaurer  
une utilisation responsable. De nouveaux 
outils d’analyse interactifs permettent  
un reporting basé sur les données et 
favorisent la transparence. Un réseau 
d’ambassadrices et d’ambassadeurs de 
la Digital Community facilite le transfert 
de connaissances entre les départe-
ments et les sites. 

Le changement comme constante 
La transition à l’EPER est un voyage 
commun, rendu possible par la collabo-
ration de tou·te·s. En 2024, l’accent était 
mis sur les structures et les processus 
de travail ; en 2025, il le sera sur les 
questions des valeurs et de la posture. 
L’EPER reste ainsi une organisation  
dans laquelle les changements sont  
non seulement possibles, mais aussi 
activement soutenus.

www.eper.ch/strategie
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Walter Schmid, président, Winterthour ; docteur  
en droit ; avocat et chargé de cours à la Haute école  
de Lucerne.

Pierre Jacot, Lausanne ; psychologue diplômé de 
l’Université de Lausanne ; ancien directeur du Centre 
d’Éducation Permanente (CEP).

Simone Fopp Müller, vice-présidente, Köniz ;  
professeure de théologie pratique à l’Université  
de Berne ; pasteure à l’Église évangélique réformée  
de Zollikofen.

Claudia Neuenschwander (depuis le 17 juin 2024), 
Glockhausen ; fondatrice et propriétaire d’une société 
de conseil stratégique pour les familles d’entrepre-
neuses et d’entrepreneurs, les entreprises familiales  
et les start-up, 20 ans d’expérience professionnelle et 
de direction dans le secteur des marchés des capitaux. 

Jean-Luc Dupuis, Semsales ; ingénieur en informa-
tique ; chef de projet senior dans une grande banque, 
membre du synode de l’Église évangélique réformée  
du canton de Fribourg.

Michèle Künzler, vice-présidente, Vernier ; études  
de théologie ; vice-présidente d’une fondation cantonale 
pour le logement social ; coach indépendante en 
rangement.

Michel Rudin, Lucerne ; Master en Communication 
Management à la Haute école de Lucerne, Master en 
Business Administration ; fondateur et directeur général 
d’AGON PARTNERS PUBLIC AFFAIRS SA, membre du 
Conseil de l’Église évangélique réformée de Suisse.

Bernhard Kerschbaum, responsable  
de la Division Coopération internationale ;  
économiste diplômé ; employé de banque ; formations 
continues en gestion de crise/de la sécurité, en 
négociations internationales et en transformation  
des conflits.

Nektarios Palaskas, responsable de la Division  
Services ; docteur en relations internationales ; Master 
en sciences politiques ; formations continues dans les 
domaines de l’économie internationale, la Business 
Administration, l’intelligence artificielle, la langue  
et la culture chinoises.

Karolina Frischkopf, directrice (depuis le 
1er mars 2024) ; Executive Master en Business 
Administration ; Master of Science en économie ; 
Executive Master en communication interculturelle ; 
licence en relations internationales.

Hanspeter Bigler, directeur suppléant,  
responsable de la Division Communication & 
mobilisation ; licencié ès en histoire et philosophie ; 
diplôme en gestion des organisations à but non 
lucratif ; MAS en gestion de la communication ; 
président de Swissfundraising.

Markus Arbenz, Winterthour , diplôme en sciences 
agronomiques à l’EPFZ, diplôme postgrade en 
développement international (NADEL) ; expert en 
coopération au développement et en agriculture 
biologique/agroécologie à l’Institut de recherche  
de l’agriculture biologique (FiBL).

Virginia Suter Reich, responsable de la Division 
Suisse ; docteure en anthropologie sociale ;  
CAS en gestion publique et direction ; CAS  
en conseils de rédaction ; formation postgrade  
en politiques universitaire et de recherche. 

Barbara Hirsbrunner, Scharans ; aide-soignante ; 
enseignante de religion ; ancienne membre du Conseil 
synodal de l’Église évangélique réformée des Grisons.

Elisabeth Bürgi Bonanomi, Berne ; docteure en droit ; 
professeure en droit et développement durable à 
l’Université de Berne, directrice du pôle de recherche 
« Sustainability Governance » et membre du Groupe  
de direction élargi, Université de Berne.

Christoph Sigrist, Zurich ; professeur titulaire 
 à la faculté de théologie de l’Université de Berne ; 
directeur du centre de recherche sur la diaconie urbaine 
de la faculté de théologie et de sciences juridiques  
de l’Université de Zurich, pasteur réformé.

Bernard DuPasquier, directeur a.i.  
( jusqu’au 31 janvier 2024) ; théologien,  
CAS « Bonheur dans les organisations »  
à la HEG-Genève.

Conseil de fondation 

Groupe de direction 

Nicole Bardet ( jusqu’au 17 juin 2024), Romont ; 
Bachelor en management à la Faculté des HEC  
de Lausanne ; membre de la direction de la Banque 
Alternative Suisse AG.

Gouvernance d’entreprise et transparence
Le rapport 2024 renseigne sur la structurelle organisationnelle et de 
gouvernance ainsi que sur les principes de la gouvernance d’entreprise.

www.eper.ch/gouvernance-entreprise
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Réseaux et alliances
L’EPER travaille, entre autres, avec les organisations nationales et internationales suivantes : 

	� ACT Alliance
	� ACT Alliance EU
	� Alliance Climatique Suisse
	� Alliance Sud
	� Alliance suisse contre les SLAPP
	� Blue Community Network
	� Chaîne du Bonheur
	� cinfo
	� Coalition Mercosur
	� Coalition pour des multinationales  

responsables
	� Coalition sur l’huile de palme
	� Coalition suisse pour le droit aux semences
	� Commission fédérale des migrations
	� Conférence suisse des institutions d’action 

sociale (CSIAS)
	� Conseil œcuménique des Églises (COE)
	� Core Humanitarian Standard Alliance  

(CHS Alliance)
	� Diaconie Suisse
	� Eurodiaconia
	� Fondia – Fondation pour la promotion de la 

diaconie de proximité dans le cadre de l’Église 
évangélique réformée de Suisse

	� Forum national âge et migration

	� Forum pour les droits humains  
en Israël/Palestine

	� Global Interagency Security Forum (GISF)
	� humanrights.ch
	� International Land Coalition (ILC)
	� INTERPRET
	� La plateforme suisse de promotion  

de la paix (KOFF)
	� NPO Finanzforum
	� Organisation suisse d’aide  

aux réfugiés (OSAR)
	� Plateforme Agenda 2030
	� Plateforme sans-papiers Suisse
	� proFonds
	� Réseau mondial pour le droit  

à l’alimentation et à la nutrition
	� Réseau œcuménique de l’eau (ROE)
	� Société suisse d’évaluation (SEVAL)
	� Swiss NGO DRR Plattform
	� Swiss Water and Sanitation  

Consortium (SWSC)
	� Swiss Water Partnership (SWP)
	� Swissfundraising
	� Transparency International
	� Zewo

Représentation  
dans les comités 
	� Alliance Climatique Suisse
	� Alliance Sud
	� Balim Investments AG
	� Blue Community Network
	� Coalition pour des multinationales 

responsables
	� Conférence suisse des institutions  

d’action sociale (CSIAS)
	� Fondia – Fondation pour la promotion  

de la diaconie de proximité dans  
le cadre de l’Église évangélique réformée  
de Suisse

	� Forum national âge et migration
	� Forum pour les droits humains
	� INTERPRET
	� Plateforme sans-papiers Suisse
	� Swiss CSO Platform Agenda 2030
	� Swissfundraising
	� TerrEspoir 

Organigramme  
état au 31.12.2024

Plus d’informations sur les réseaux,
les alliances et les comités : 
www.eper.ch/leper-en-bref/collaborations 
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Rapport financier
Remarques générales concernant les comptes annuels

Aperçu
L’EPER clôture l’exercice 2024 avec une sous- 
dotation attendue. Une partie des dépenses des 
projets est donc financée par les réserves des 
fonds des années précédentes. Les recettes 
d’exploitation restent inchangées, à CHF 137,3 
millions, et les dépenses ont augmenté à  
CHF 144,5 millions. Le résultat d’exploitation 
s’élève à CHF -7,1 millions.
Le volume des projets a encore augmenté  
par rapport à l’année précédente et s’élève 
désormais à un total de CHF 132 millions. Cette 
hausse est principalement due au travail en 
Suisse, en particulier dans les domaines du 
plaidoyer et du conseil juridique. Une augmenta-
tion du volume a également été possible dans  
la coopération au développement et dans la 
collaboration avec les Églises. Le volume de 
projets a uniquement baissé dans le domaine 
de l’aide humanitaire, la mise en œuvre des 
projets ayant en effet été retardée en raison de 
l’insécurité et de l’instabilité politique.
En tout, l’EPER a mené 290 projets en Suisse et 
à l’étranger. Dans la coopération au développe-
ment, l’EPER a mené des projets à hauteur de 
CHF 24,1 millions en Afrique, en Asie, en 
Amérique latine et en Europe. CHF 2,3 millions 
supplémentaires ont financé des projets de 
collaboration avec les Églises en Europe de l’Est 
et au Proche-Orient. En tout, l’EPER a fourni  
une aide humanitaire à hauteur de CHF 40,7 
millions. CHF 50,4 millions ont été investis dans 
les projets en Suisse : CHF 23,3 millions pour 
des projets liés à l’asile et la migration, CHF 26,9 
millions pour des projets sur l’inclusion et  
CHF 0,2 million pour d’autres projets.

Recettes
En 2024, les recettes totales s’élèvent à  
CHF 137,3 millions (année précédente :  
CHF 137,3 millions). 
Les Églises cantonales, les paroisses et les 
autres organisations ecclésiales ont contribué 
aux recettes à hauteur de CHF 11,8 millions 
(9 %). CHF 50,8 millions (37 %) proviennent de la 
Confédération, des cantons et des communes, 
CHF 54,5 millions (39 %) de fondations et 

d’organisations diverses, CHF 17,7 millions 
(13 %) d’entreprises et de personnes privées  
et CHF 2,5 millions (2 %) de legs/divers.

Dépenses
La Division Suisse a généré un volume de 
projets supplémentaire, qui s’accompagne 
d’une augmentation des dépenses de CHF 7,7 
millions, pour un total de CHF 53,6 millions 
(année précédente : CHF 45,9 millions). Cette 
évolution s’explique notamment par le nombre 
toujours élevé de demandes d’asile, la 
croissance de Linguadukt et l’élargissement  
du projet suprarégional MosaïQ (regroupement 
familial, Secrétariat d’État aux migrations).  
Les dépenses comprennent également des 
provisions de CHF 1 million pour les frais 
extraordinaires liés à la fin du mandat de 
protection juridique en Suisse du Nord-Ouest  
au printemps 2025.
Dans la coopération au développement, les 
dépenses pour les projets se sont élevées à 
CHF 24,1 millions (année précédente : CHF 22,6 
millions), dans la collaboration avec les Églises 
à CHF 2,3 millions (année précédente : CHF 2,1 
millions). Dans le domaine de l’aide humani- 
taire, des projets ont été réalisés à hauteur  
de CHF 40,7 millions (année précédente :  
CHF 43,3 millions).
Dans tous les domaines de la coopération 
internationale, c’est en Afrique que le volume de 
projets est le plus élevé, avec CHF 27,7 millions 
(année précédente : CHF 23,5 millions), en 
particulier en République démocratique du 
Congo, en Éthiopie et au Niger.
En Europe, des projets ont été mis en œuvre 
pour un montant de CHF 20,9 millions (année 
précédente : CHF 25,9 millions), la part la  
plus élevée étant celle de l’Ukraine.
Le volume des projets en Asie n’était que 
légèrement supérieur à celui de l’année 
précédente (2024 : CHF 12,6 millions, année 
précédente : CHF 11,3 millions). En Amérique 
latine, les dépenses liées aux projets ont  
été réduites à CHF 5,9 millions (année 
précédente :CHF 7,2 millions). La baisse a été 
particulièrement marquée au Venezuela.

Coûts administratifs
La part des coûts administratifs (CHF 12,5 
millions) correspond à 8,7 % des dépenses 
totales, contre 8,9 % l’année précédente (taux 
Zewo). En raison de l’augmentation continue  
du volume des projets, le supplément de frais 
administratifs a encore diminué. L’EPER se situe 
ainsi toujours largement en dessous de la valeur 
maximale des organisations à but non lucratif 
certifiées Zewo (25 %).

Produit financier et immobilier
Au cours de l’exercice 2024, les placements de 
fortune ont à nouveau généré un bon rende-
ment. Les résultats non opérationnels se sont 
élevés à CHF 2,3 millions. La réserve de fluc- 
tuation de valeurs a été augmentée de CHF 0,5 
million dans le capital d’organisation lié.

Évolution des fonds
Après le prélèvement de CHF 6,6 millions sur  
le capital des fonds en 2024, à la clôture, ce 
dernier se situe à CHF 47,7 millions (année 
précédente : CHF 54,4 millions). Fin 2024,  
le capital des fonds est réparti comme suit :  
CHF 19,9 millions en Suisse, CHF 18,7 millions  
à l’étranger et CHF 9,1 millions dans l’aide  
humanitaire.

Résultat
En plus de l’augmentation de la réserve de 
fluctuation de valeurs (CHF 0,5 million), le 
capital d’organisation libre a été augmenté  
de CHF 1,2 million (capital d’organisation  
total : CHF 24,5 millions). Par cette opération, 
l’exercice annuel est à l’équilibre.
Le capital des fonds et le capital d’organisation 
s’élèvent au total à CHF 72,2 millions fin 2024, 
c’est-à-dire que 6 mois des dépenses totales 
sont garantis par des réserves de capital 
(recommandation selon norme Zewo :  
3–24 mois).

Rapport financier complet au format PDF :
www.eper.ch/rapport-financier

Recettes et dépenses 2024
Total des recettes : CHF 137,3 millions Total des dépenses liées à l’apport de prestations : CHF 144,5 millions

Recettes 
des activités 

en Suisse 
37 %

Recettes de 
la sensibilisation et 
de la mobilisation

1 %Recettes de la coopération 
au développement 

20 %
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de la collaboration 

avec les Églises 
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l’aide humanitaire 

29 %
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non affectées 

11 %
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pour les activités 

en Suisse 
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pour la sensibilisation 

et la mobilisation 
4 %

Dépenses 
pour les activités 

à l’étranger 
50 %

Administration 
et communication 

9 %
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31.12.2023 31.12.2024

ACTIFS

Liquidités 45’774’033 32’657’722
Titres cotés en bourse 32’298’475 37’200’111
Créances 13’879’837 12’685’470
Actifs transitoires 6’009’911 6’410’659
Total des actifs circulants 97’962’256 88’953’962

Placements financiers 3’604’283 5’052’267
Immobilisations corporelles 5’012’335 4’885’279
Immobilisations incorporelles 254’337 163’609
Total des actifs immobilisés 8’870’955 10’101’155

TOTAL DES ACTIFS 106’833’211 99’055’117

PASSIFS

Engagements de livraisons  
et prestations 8’150’554 3’189’145
Autres engagements à court terme 6’022’852 6’389’806
Passifs transitoires 14’705’161 15’213’562
Total du capital étranger à court terme 28’878’567 24’792’512

Provisions 875’893 2’052’569
Total du capital étranger à long terme 875’893 2’052’569

Total du capital des fonds affecté 54’355’247 47’748’018

Total du capital étranger  
dont capital des fonds

84’109’707 74’593’099

Capital de la fondation 300’000 300’000
Capital libre 15’530’505 16’737’020
Capital lié 6’893’000 7’425’000
Total du capital de l’organisation 22’723’504 24’462’019

TOTAL DES PASSIFS 106’833’211 99’055’117

31.12.2023 31.12.2024

Recettes des activités en Suisse 46’680’108 51’116’515
Recettes de la sensibilisation  
et la mobilisation 1’208’082 1’524’333
Recettes de la coopération  
au développement 26’736’267 27’923’030
Recettes de la collaboration  
avec les Églises 3’541’715 1’965’846
Recettes de l’aide humanitaire 41’703’965 39’279’751
Recettes non affectées 17’405’373 15’509’041
TOTAL DES RECETTES 137’275’509 137’318’517

Dépenses pour les activités en Suisse 45’928’124 53’564’903
Dépenses pour la sensibilisation  
et la mobilisation 5’256’231 5’300’597
Dépenses pour la coopération  
au développement 22’622’750 24’124’179
Dépenses pour la collaboration  
avec les Églises 2’055’321 2’312’731
Dépenses pour l’aide humanitaire 43’260’625 40’691’819
Dépenses pour les projets et réseaux 
internationaux et le suivi des projets 7’088’717 5’930’844
TOTAL DES DÉPENSES  
POUR LES PROJETS

126’211’768 131’925’072

Administration centrale 4’033’177 4’170’167
Communication (dépenses nettes) 3’263’363 3’370’167
Recherche de fonds (dépenses nettes) 4’982’521 5’000’827
Total administration et communication 12’279’061 12’541’162

TOTAL DES DÉPENSES LIÉES  
À L’APPORT DE PRESTATIONS 138’490’829 144’466’234

RÉSULTAT D’EXPLOITATION –1’215’320 –7’147’717

Revenus liés aux placements de capitaux 1’107’480 2’333’537
Charges financières liées  
aux placements de capitaux –539’025 –207’896
Résultat immobilier 139’066 153’362
Charges et produits exceptionnels, 
uniques ou hors période –1’210’245 0

RÉSULTAT AVANT VARIATION  
DU CAPITAL DES FONDS –1’718’043 –4’868’713

Variation des fonds (hausse −/baisse +) –55’438 6’607’229
Total de la variation des fonds –55’438 6’607’229

RÉSULTAT ANNUEL  
(AVANT MODIFICATIONS DU  
CAPITAL DE L’ORGANISATION) –1’773’481 1’738’515

Variation du capital lié  
(attribution −/prélèvement +) 1’030’715 –532’000

Variation du capital libre  
(attribution −/prélèvement +) 742’766 –1’206’515

0 0

Bilan en CHF Compte d’exploitation en CHF

Un grand merci 
L’EPER remercie chaleureusement toutes les personnes
qui ont soutenu son travail en faisant des dons – quel
que soit le montant –, en s’engageant pour les causes
de l’organisation et en lui témoignant leur confiance. Leurs
dons seront utilisés de manière consciencieuse et efficiente
pour un monde plus juste et plus humain.
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Responsabilité générale : direction de l’EPER
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Rédaction photo : Ester Unterfinger/EPER
Graphisme : Stefan Schaer/EPER
Crédits photograhiques : © EPER
Traduction française : Anne-Cécile Biron et Camille Ducros/EPER

Dédommagement du Conseil de fondation 
et du Groupe de direction

En 2024, le dédommagement du Conseil de fondation s’élevait  
à CHF 62 007, dont CHF 30 902 pour la présidence.

Celui du Groupe de direction (cotisations employeur incluses)  
a quant à lui atteint les CHF 927 056, dont CHF 191 473 ont été 
versés à la directrice.

En 2024, le ratio entre le salaire mensuel le plus bas et le salaire 
mensuel le plus élevé à l’EPER était de 1:3,26.
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